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LES PRÉLUDES  
À LA CONFÉRENCE DE QUÉBEC

par Katéri Lalancette

Le 10 octobre 1864 s’ouvre la Confé-
rence de Québec, qui se tient au 
parlement de la côte de la Monta-

gne. Les délégués des Provinces mariti-
mes et de la province du Canada y adop-
tent les résolutions qui seront à la base 
de la Confédération canadienne. 
Si le principe d’une union fédérative 
canadienne s’est concrétisé en 1867, de 
multiples projets visant à unir par des 
liens fédéraux les colonies britanniques 
de l’Amérique du Nord ont été élabo-
rés depuis la conquête de la Nouvelle-
France. L’union des deux Canadas, en 
1840, précipite les événements favori-
sant une union plus large des colonies 
britanniques.

LES PREMIERS  
PROJETS COLONIAUX 

Dans un mémoire rédigé vers 1767, 
William Smith, un loyaliste new-yorkais, 
lance l’idée de créer une union parle-
mentaire des colonies américaines, en 
incluant les nouvelles acquisitions colo-
niales suivant la Proclamation royale de 
1763. Dans ce projet, Smith voyait un Par-
lement de l’Amérique du Nord de type 
bicaméral dans lequel des représen-
tants de toutes les colonies, dont la pro-
vince de Québec, la Nouvelle-Écosse et 
les treize colonies américaines, auraient 
siégé. Le projet de Smith est commu-
niqué au ministre britannique George 
Grenville, mais il n’y a pas de suite. 
Plus tard, en 1784, l’ingénieur britanni-
que Robert Morse, chargé par le gou-
verneur Guy Carleton d’enquêter sur la 
défense militaire de la Nouvelle-Écosse, 
propose une union des colonies britan-
niques. Dans son rapport, il suggère que 
la capitale soit sur l’île du Cap-Breton.

Le même William Smith, devenu juge en 
chef de la province de Québec, adresse 
en 1790 une lettre à Carleton dans 
laquelle il soumet un nouveau plan de 

confédération pour les colonies britan-
niques de l’Amérique du Nord. Au même 
moment, les membres du Parlement 
de la Grande-Bretagne ré�échissent à 

En Nouvelle-Écosse, Richard John Uniacke propose au gouvernement britannique de créer The United Provinces 
of British America, en 1826. Ce projet prévoit que chaque entité aurait un gouvernement local et qu’un 
gouvernement central s’occuperait des compétences générales. Le projet laissait la porte ouverte à l’entrée 
de nouvelles provinces. Selon Uniacke, ce plan de confédération permettrait aux colonies de rester �dèles à 
la métropole britannique. Le projet reste dans les archives britanniques, mais il demeure dans la mémoire de 
plusieurs hommes politiques qui s’y réfèreront à de nombreuses occasions. (http://en.wikipedia.org/wiki/Richard_
John_Uniacke#mediaviewer/File:RichardJohnUniackeByRobertField.jpg).
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la possibilité de diviser la province de 
Québec avec l’adoption de l’Acte consti-
tutionnel. Pour Smith, placer sous une 
direction générale les colonies britan-
niques permettrait « la sauvegarde des 
intérêts communs et de la sécurité de 
toutes les divisions de l’Empire ».
Au XIXe siècle, le gendre de Smith, le 
juge en chef Jonathan Sewell, propose 
lui aussi divers plans d’union des pos-
sessions britanniques en Amérique du 
Nord. Il prépare un mémoire sur la ques-
tion en 1807 et publie deux brochures 
en 1814 et en 1824. 
En 1822, alors que Londres étudie un bill 
sur le partage des recettes douanières 
entre le Bas et le Haut-Canada, des mar-
chands britanniques, des bureaucrates 
et des hommes proches du gouverneur 
George Ramsay, comte de Dalhousie, 
souhaitent modi�er la constitution sans 
débat public a�n d’unir les deux Cana-
das. Un projet de loi est secrètement 
préparé par Edward Ellice, député à la 
Chambre des communes de Londres. 
Ellice convainc le secrétaire d’État aux 
Colonies de le présenter. 
Or, en Grande-Bretagne, l’opposition 
whig s’oppose à un tel projet et la 
manœuvre d’Ellice et des bureaucrates 
canadiens est dénoncée publiquement. 
Dans les deux Canadas, une marée d’op-
position s’élève contre l’Union. Une 
pétition recueille 60 000 noms au Bas-
Canada et reçoit l’appui du clergé catho-
lique. La Chambre d’assemblée du Bas-
Canada envoie Louis-Joseph Papineau 
et John Neilson à Londres pour plaider 
la cause des Canadiens. Le projet de loi 
britannique est retiré.
Au même moment, John Beverly Robin-
son, juge en chef du Haut-Canada et 
pilier du Family Compact, soumet un 
plan d’union de toutes les colonies bri-
tanniques à des hommes politiques bri-
tanniques. En 1823, il publie une bro-
chure sur le sujet à Londres. Malgré ses 
échecs, il revient à la charge en 1824 et 
en 1840. 
D’autres hommes politiques haut-
canadiens proposent des projets simi-
laires, comme l’évêque John Strachan 

(1822), William Lyon Mackenzie (1824 
et 1826), le radical Robert Fleming 
Gourlay (1826), John Arthur Roebuck 
(1837, 1838 et 1849) et Henry Sher-
wood (1838). 
Avec les soulèvements de 1837 et de 
1838, Londres décide d’e�ectuer des 
changements constitutionnels impor-
tants dans ses colonies canadiennes. 
L’idée fédérative sera encore une fois 
mise de l’avant, mais rapidement lais-
sée de côté. 

LES PROJETS BRITANNIQUES
Le 10 février 1838, à la suite des rébel-
lions du Bas-Canada, Londres suspend 
l’Acte constitutionnel de 1791 et met 
en place un Conseil spécial pour admi-
nistrer temporairement la province.  
Le 29 mai 1838, John George Lambton, 
1er comte de Durham, entre en fonction 

à titre de gouverneur en chef des colo-
nies de l’Amérique du Nord britannique 
et de commissaire enquêteur. 
Investi de pouvoirs extraordinaires, 
Durham emploie ses quelques mois pas-
sés dans la colonie à l’étude de la situa-
tion politique canadienne. Son rapport 
est o�ciellement déposé à la Chambre 
des communes le 11 février 1839. 
Bien qu’il recommande l’union im-
médiate du Bas et du Haut-Canada, 
Durham traite longuement d’un pro-
jet d’union législative de toutes les 
colonies britanniques, qui conser-
veraient un pouvoir local restreint. Il 
croit qu’avec un tel projet, la question 
« raciale » serait réglée et que les Cana-
diens formeraient « un peuple fort et 
grand qui posséderait les moyens de 
s’assurer d’un bon gouvernement res-
ponsable pour lui-même ».

John George Lambton, 1er comte de Durham (1729-1840). (Bibliothèque et Archives Canada / C-121841).
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Le rapport de Durham soulève 
de nombreux débats à Londres. 
Plusieurs parlementaires britan-
niques, comme les députés Char-
les Buller (qui était d’ailleurs le pre-
mier secrétaire de lord Durham 
lors de son mandat canadien), sir 
Robert Peel et Daniel O’Connell et 
les lords Ellenborough et Welling-
ton, déplorent que l’idée d’union 
fédérale soit laissée de côté. Le  
30 juin 1840, à la chambre des 
Lords, le premier ministre William 
Lamb, vicomte de Melbourne, se 
défend en a�rmant que les parle-
mentaires londoniens ne sont pas 
prêts à discuter de la question de 
l’union fédérale des colonies. 
À l’été 1840, le gouvernement 
retient du rapport de Durham la 
solution de l’union du Bas et du 
Haut-Canada ainsi que l’« angli�ca-
tion » et la mise en tutelle du Bas-
Canada. C’est le début du régime 
de l’Union, qui dure jusqu’en 1867.

LES PROBLÈMES DANS  
LA PROVINCE DU CANADA

Dès sa mise en œuvre, on constate 
que, sans en avoir le statut, l’union 
législative et �nancière des deux 
Canadas fonctionne sur un mode 
fédéral. En pratique, il s’agit e�ec-
tivement de deux Parlements 
– celui du Bas-Canada et celui 
du Haut-Canada – qui siègent ensem-
ble ainsi que de deux administra-
tions imposées par des régimes juri- 
diques distincts. 
Ainsi, dans le cabinet ministériel, on 
retrouve deux procureurs généraux et 
deux solliciteurs généraux, soit un pour 
chaque province. On met également en 
place deux systèmes d’éducation dif-
férents, chacune des provinces ayant 
son surintendant. Malgré le fait que l’on 
dénonce périodiquement l’union poli-
tique des deux Canadas, celle-ci fonc-
tionne relativement bien jusqu’au milieu 
des années 1850.
Au cours de cette décennie, plusieurs 
tentatives individuelles et collectives 

sont faites en faveur du projet d’union 
de toutes les colonies britanniques. En 
1850, le député Henry Sherwood publie 
une brochure sur le projet, tandis qu’en 
1851, le député William Hamilton Merritt 
propose en Chambre qu’une convention 
provinciale soit convoquée pour dresser 
un projet de constitution fédérative. 
En 1852, une pétition des habitants des 
Cantons-de-l’Est est déposée au Parle-
ment en faveur de l’union des provinces 
de l’Amérique britannique du Nord. En 
1858, Alexander Morris publie un texte 
en faveur du projet. La même année, 
Joseph-Charles Taché publie un livre 
intitulé Des provinces de l’Amérique du 
Nord et d’une union fédérale. 

Dans les Provinces maritimes, 
d’autres propositions sont fai-
tes, notamment celle de la British 
American League (1849), celle 
du gouverneur du Nouveau-
Brunswick, Edmund Head (1851), 
et celle du chef de l’opposition de 
la Nouvelle-Écosse, James William 
Johnston (1854).
Dans la province du Canada, la 
représentation égale du Bas et 
du Haut-Canada dans le nou-
veau Parlement uni conduit 
à de nombreux débats. En 
1851, un grand recensement 
con�rme que la population du 
Haut-Canada a dépassé celle du 
Bas-Canada. Les parlementaires 
haut-canadiens, particulière-
ment les clear grits, exigent alors 
le rep by pop, une représentation 
basée sur la population. Ajou-
tées à cela, les di�cultés liées à 
la constitution de 1840 poussent 
les parlementaires à promou-
voir d’importants changements 
constitutionnels.

LE RÔLE DES GALT,  
CARTIER ET MACDONALD

C’est le député de Sherbrooke, 
Alexander Tilloch Galt, qui per-
met au projet de confédération 
de se mettre en branle. Le 7 juillet 
1858, il propose des résolutions 

a�n de changer l’union législative en 
une fédération regroupant la province 
du Canada, le Nouveau-Brunswick, la 
Nouvelle-Écosse, Terre-Neuve et l’Île-
du-Prince-Édouard. Le débat sur les 
résolutions est toutefois ajourné avant 
qu’un vote ne soit pris. 
Le 23 juillet 1858, le conseiller légis-
latif Peter Boyle de la Blaquière pré-
sente un motion pour que le gouver-
neur Edmund Walker Head adopte les 
mesures nécessaires a�n d’organiser 
une assemblée de délégués des provin-
ces et de représentants des di�érents 
parlements pour étudier l’idée d’union 
fédérale. La motion du conseiller  
est rejetée. 

Antoine-Aimé Dorion, par William Notman, 1863. À la �n des années 
1850, les « rouges » du Bas-Canada se positionnent en faveur de 
l’union fédérale. Dans un texte publié dans Le Pays et le Montreal 
Herald, ils a�rment qu’un changement constitutionnel en faveur 
de la fédération est l’unique solution aux problèmes politiques de 
la province du Canada. Or, avec la formation de la grande coalition, 
en juin 1864, les libéraux bas-canadiens modi�ent leur prise de 
position. Le 8 août, lors d’une réunion spéciale, ils adoptent des 
résolutions dénonçant le projet de fédération des provinces 
et réclament le rappel de l’union législative. (www.mccord-
museum.qc.ca/scripts/imagedownload.php?accessNumber=I-
6442&Lang=2&imageID=142451)
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Quelques semaines plus tard, Galt fait 
son entrée au cabinet Cartier-Macdo-
nald à titre de trésorier, à la condition que 
son projet de confédération soit accepté 
par le gouvernement. Le 7 août 1858, 
George-Étienne Cartier annonce que 
son gouvernement communiquera avec  
Londres et les autres provinces canadien-
nes pour mettre en branle ce projet. 
Le 4 septembre, un comité du Conseil 
exécutif canadien dépose un rapport 
recommandant au gouverneur Head 
de soumettre au secrétaire d’État aux 
Colonies, Edward Bulwer Lytton, le pro-
jet de réunion des délégués des colo-
nies britanniques a�n de discuter d’une  
union fédérale. 
La réponse de Lytton arrive le 26 novem-
bre 1858. Il annonce qu’avant de convo-
quer une telle réunion, le gouverne-
ment britannique veut connaître le 
sentiment des Provinces maritimes. Par 
contre, seule Terre-Neuve est intéres-
sée à nommer des délégués. Le minis-
tère Cartier-Macdonald est donc forcé 
d’ajourner le projet.

UNE CRISE POLITIQUE QUI  
PRÉCIPITE LES CHOSES

Le 19 mai 1864, le Parlement canadien 
adopte une motion du député d’Ox-
ford-Sud, George Brown. Cette motion 
conduit à la nomination d’un comité 
spécial devant étudier les solutions à 
la crise qui sévit au Parlement depuis 
de nombreuses années, notamment 
à cause des demandes répétées du 
Haut-Canada en faveur du rep by pop. 
Le 14 juin 1864, le rapport de ce 
comité spécial est déposé à l’Assem-
blée législative. Le comité se posi-
tionne en faveur d’un système fédé-
ratif pour les provinces de l’Amérique 
du Nord britannique. La même jour-
née, le gouvernement conserva-
teur de Taché-Macdonald est défait 
sur une motion de censure pré-
sentée par le libéral Antoine-Aimé 
Dorion. Un ministère de coalition est 
ensuite formé avec l’entrée au cabi-
net conservateur de George Brown et 
de deux autres collègues clear grits du 
Haut-Canada. 

La « grande coalition » s’engage à faire 
disparaître toutes les di�cultés politi-
ques en introduisant le principe fédéral 
et en permettant aux Provinces mari-
times et aux territoires de l’Ouest d’y 
être inclus. La coalition préfédérative 
inquiète les milieux cléricaux, où l’on 
craint l’association des conservateurs 
avec Brown, l’un des ennemis les plus 
féroces de la nationalité canadienne-
française de l’époque.
À la �n de la session parlementaire, le 
30 juin 1864, le gouverneur, lord Char-
les Stanley Monck, annonce qu’il joindra 
ses e�orts à ceux du gouvernement a�n 
de préparer un plan qui sera soumis au 
Parlement à la prochaine session. 

LA CONFÉRENCE  
DE CHARLOTTETOWN

Le but de la Conférence de Charlotte-
town est d’abord de discuter de l’union 
des trois Provinces maritimes, soit le 
Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse 
et l’Île-du-Prince-Édouard. À l’origine, en 
1713, toutes trois faisaient partie de la 

Le parlement de Toronto où les parlementaires de la province du Canada siègent de 1850 à 1852, puis de 1856 à 1859 . Lithographie de R. J. Hamerton, Toronto Public Library, 
Canadian Historical Picture Collection, 948-11-1. (www.torontopubliclibrary.ca/detail.jsp?Entt=RDMDC-PICTURES-R-6131&R=DC-PICTURES-R-6131).
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Nouvelle-Écosse. À la suite de décisions 
du Conseil privé de Londres, l’Île-du-
Prince-Édouard est détachée de la Nou-
velle-Écosse en 1769, suivie par le Nou-
veau-Brunswick en 1784. 
Au départ, le projet de réunion, promu 
par le Colonial O�ce, était peu popu-
laire auprès des hommes politiques des 
Maritimes. Certes, il signi�ait la fusion 
des trois parlements en un seul et, donc, 
des pertes considérables pour les inté-
rêts politiques locaux. 
En 1864, le gouvernement canadien, 
mis au courant de ce projet, redonne 
un nouveau sou�e à la conférence en 
demandant le statut de participant. La 
coalition canadienne voulait en pro�-
ter pour soumettre un projet d’union 
fédérale des colonies britanniques de 
l’Amérique du Nord. La conférence est 
organisée en quelques semaines mal-
gré la piètre réputation de la province 
du Canada dans les Maritimes, notam-
ment en raison des querelles concernant 
le chemin de fer Intercolonial.
Les délégués de la province du Canada 
proviennent tous du gouvernement 
de la grande coalition, soit du Parti 
conservateur de John A. Macdonald 
et d’Étienne-Paschal Taché et des clear 
grits du Haut-Canada, dirigés par George 
Brown. Les rouges du Bas-Canada, qui 
forment l’opposition au gouvernement 
de coalition, sont donc privés d’une voix 
lors de la conférence.
Le 1er septembre 1864, les délégations 
de la Nouvelle-Écosse, du Nouveau-
Brunswick et de la province du Canada 
arrivent à Charlottetown, accueillies par 
celle de l’Île-du-Prince-Édouard. Les 
Canadiens se joignent rapidement aux 
discussions et soumettent leur projet de 
confédération générale. 

LES PROPOSITIONS  
CANADIENNES

Ce sont John A. Macdonald et George-
Étienne Cartier qui présentent les gran-
des lignes des propositions canadiennes. 
Le premier insiste sur les pouvoirs accor-
dés au gouvernement central tandis que 
le second met l’accent sur le besoin des 

Canadiens français de conserver leurs 
propres institutions et leur droit civil. 
Rapidement, le projet d’union des Mari-
times est laissé de côté  : le projet de 
confédération rallie toutes les voix.
Deux jours plus tard, Galt aborde les 
questions budgétaires : il propose que 
le gouvernement fédéral prenne à sa 
charge les dettes de toutes les provinces 
et qu’il perçoive la plus grande part des 
revenus. Le 5 septembre 1864, Brown 
discute des points constitutionnels et 
de la composition des tribunaux. 
La question de la division des pouvoirs 
entre les deux ordres de gouverne-
ment permet de dégager deux visions : 
celle des délégués canadiens-français – 
George-Étienne Cartier et Hector-Louis 
Langevin –, qui veulent accorder plus 
de pouvoirs aux législatures locales, et 
celle des autres délégués canadiens et 
des Maritimes (qui tiennent pourtant à 
conserver leurs législatures et leurs pou-
voirs), mais qui souhaitent réduire à leur 
plus simple expression les pouvoirs des 
gouvernements provinciaux. 

L’ACCEPTATION  
DU PROJET FÉDÉRATIF

Le 7 septembre, les délégués des Mari-
times se réunissent seuls pour discuter 
de l’union de leurs trois provinces. L’Île-
du-Prince-Édouard s’oppose à cette 
union des Maritimes, ce qui conduit à 
l’adoption de la proposition fédérative, 
à condition que des termes «  satisfai-
sants » soient consentis aux provinces 
de l’Atlantique. 

L’acceptation du projet de Confédé-
ration par les délégués des Maritimes 
est une surprise sur le plan politique. 
Si la Nouvelle-Écosse et l’Île-du-Prince-
Édouard avaient déjà voté des résolu-
tions sur une confédération des colo-
nies britanniques, ce n’était pas le cas 
au Nouveau-Brunswick. Malgré tout, 
le projet fédératif o�rait un avantage 
que l’union des Maritimes ne pou-
vait garantir : un État transcontinental 
grâce à l’ajout prochain des territoires 
de l’Ouest.
Les délégués conviennent, le 12 sep-
tembre, de poursuivre les travaux de la 
Conférence à Québec, a�n de préciser 
les derniers détails de l’entente. z 
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en histoire à l’Université Laval.
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